
 

 

CHAMPIONNATS U7-U13  

PRECONISATIONS A L’ATTENTION DES LIGUES (OCTOBRE 2022) 

 

ORGANISATION DES CHAMPIONNATS : 

 Proposer une offre de compétition régulière sur la saison avec des premiers plateaux 

programmés entre début octobre et les vacances de la Toussaint (rappel des objectifs 

fédéraux : U7 et U9 : 6 plateaux / U11 : 8 plateaux / U13 : 10 plateaux). 

 

 Ne pas positionner de dates de plateaux sur les dates bloquées pour les tournois dans le 

calendrier fédéral ; promouvoir l’organisation de tournois par vos clubs et aider à la 

communication de ces tournois. 

 

 Eviter la programmation de catégories voisines sur la même journée (ex : plateau U11 à la 

même date que U13). En effet, beaucoup d’équipes fonctionnent avec des surclassés. 

 

 Faire en sorte de limiter au maximum les distances de déplacement.  

 

 Ne pas créer de classement ni de publication des scores sur les sites internet et réseaux 

sociaux, afin de ne pas amplifier l’importance du résultat sur ces catégories d’âge. 

 

REGLES DE JEU :  

 Veiller à ce que les plateaux soient organisés conformément aux règles de jeu édictées par la 

Fédération (voir Guide) 

 

 Accompagner, sensibiliser les arbitres à ces règles. 

 

 

CLUBS ORGANISATEURS : 

 Diffuser aux clubs les outils d’organisation des plateaux qui vous ont été transmis par la 

Fédération : registres de présence, planning-type U7-U11. 

 

 Rappeler aux clubs organisateurs de contrôler les licences à chaque plateau et de ne pas 

accepter les licenciés de catégories inférieures sans surclassement, tout comme les licenciés 

de catégories supérieures (pas de sous-classement possible). 

 

 Rappeler aux clubs organisateurs de bien sensibiliser les arbitres aux règles de jeu (voir fiches 

arbitrage). 

 

 Récupérer auprès des clubs organisateurs, après chaque plateau, le registre de présence signé.  

 

CONTRIBUTION DES CLUBS AU DEVELOPPEMENT (CCD) : 

 Transmettre en fin de saison à Hugo Rebuffet (cadre technique FFRS) l’ensemble des registres 

de présence en vue d’une prise en compte dans la CCD.  

 

 Pour que l’équipe puisse être prise en compte dans la CCD :  



- L’équipe doit avoir participé à minimum 3 plateaux ; 

- Le championnat doit comporter au minimum 5 dates (si moins de 5 dates, les équipes 

ne pourront pas être prises en compte). 

 

DIVERS : 

 Mettre en place un répertoire par catégorie avec les noms et coordonnées des référents des 

clubs (responsables d’équipe et/ou entraîneurs). 

 

 Aider les clubs à trouver des solutions de financement du matériel nécessaire à la mise en 

place des plateaux (PSF…). 

 

 

 


